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Abréviations

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

AUNS Aktion für eine unabhängige und neutrale Schweiz
NGO Nichtregierungsorganisation
ALV Arbeitslosenversicherung
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
KFOR Kosovo Force
NATO North Atlantic Treaty Organization
GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
SOG Schweizerische Offiziersgesellschaft

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
ONG Organisation non gouvernementale
AC assurance-chômage
EEE l'Espace économique européen
KFOR Force pour le Kosovo
OTAN L'Organisation du traité de l'Atlantique nord
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
SSO Société Suisse des Officiers
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Chronique générale

Eléments du système politique

Institutions et droits populaires

Droits populaires

Im Juni lancierte ein aus den Parteipräsidenten von SVP, SD und FP und weiteren
prominenten Politikern dieser Parteien (u.a. Blocher) gebildetes Komitee eine
Volksinitiative „für Volksabstimmungen über Volksinitiativen innert sechs Monaten
unter Ausschluss von Bundesrat und Parlament“. Diese verlangt, dass die
Bundeskanzlei unmittelbar nach der Einreichung einer ausformulierten Volksinitiative
einen Abstimmungstermin innerhalb der nächsten sechs Monate festlegt. Dabei braucht
es nicht nur keine formelle Stellungnahme oder Abstimmungsempfehlung des
Bundesrates und der Bundesversammlung mehr, sondern das Parlament darf auch
keine Gegenvorschläge ausarbeiten. Ersatzlos gestrichen würde gemäss dem
Initiativtext auch die Bestimmung, dass die Bundesversammlung eine Volksinitiative
wegen Verletzung des Grundsatzes der Einheit der Materie oder wegen Widerspruchs
zu zwingendem Völker- und Menschenrecht für ungültig erklären muss. In ganzseitigen
Inseraten in einer Vielzahl von Zeitungen stellten die Initianten ihren Vorstoss unter
dem Titel „Wenn in der Schweiz das Volk spricht, haben die Politiker zu schweigen“ vor.
Wegen diesem Inseratetitel bezeichnete zuerst die NZZ, später dann auch andere
Kritiker das Volksbegehren als „Maulkorb-Inititative“. Die Detailhandelskette Denner AG
unterstützte das Begehren finanziell und beteiligte sich an der
Unterschriftensammlung. Diese von einigen massgeblichen Politikern der Zürcher SVP
mitgetragene Initiative war aber auch in SVP-Kreisen nicht unumstritten. So distanzierte
sich der Aargauer Ständerat Reimann anlässlich der Debatte über die
Beschleunigungsinitiative ausdrücklich davon. Der Bundesrat selbst sah sich veranlasst,
in einer Stellungnahme die Stimmberechtigten vor der Unterzeichnung dieser Initiative,
welche die schweizerische Demokratie und deren demokratisch legitimierten
Institutionen in Frage stelle, zu warnen. 1

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 05.10.1999
HANS HIRTER

Politique étrangère

Relations avec l'UE

Après avoir pris connaissance des chapitres du message consacrés à faire le point de la
situation sur la politique européenne et sur la régénération de l'économie suisse, les
sénateurs ont approuvé sans opposition l'entrée en matière sur le programme
consécutif au rejet de l'EEE. Au Conseil national, lors de la session parlementaire
spéciale d'avril, les propositions du gouvernement se sont heurtées à une plus forte
opposition qu'à la chambre haute. Toutefois, les propositions Blocher (udc, ZH) et du
groupe des Démocrates suisses/Lega de renvoyer le programme au Conseil fédéral afin
de le revoir ont été rejetées par une large majorité des députés. Les opposants au traité
de l'EEE ont estimé que le Conseil fédéral ne tenait pas suffisamment compte de la
volonté populaire exprimée lors du vote du 6 décembre et qu'il devait se contenter des
négociations bilatérales avec l'Union européenne et renforcer son action pour la
régénération de l'économie suisse. Lors des différentes sessions parlementaires, les
Chambres ont approuvé sans opposition importante les modifications législatives
contenues dans le programme Swisslex. 2

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 26.04.1993
ANDRÉ MACH
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Relations avec des organisations internationales

Outre le parti des automobilistes, la Lega dei Ticinesi et les Démocrates suisses qui ont
clairement rejeté le traité EEE, l'UDC, lors de son assemblée des délégués, s'est
également prononcée négativement, par 289 voix contre 119. Il est à noter que l'UDC
zurichoise, emmenée par Ch. Blocher, figure centrale du front de l'opposition à I'EEE
durant toute la campagne, avait déjà pris position au début du mois de juillet. Par la
suite, les sections bernoise, à, une courte majorité, et vaudoise se sont démarquées du
parti national en optant pour le oui. 3

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 25.11.1992
ANDRÉ MACH

Armée

Activités internationales

L’année sous revue a vécu au rythme des votations sur l’armement et l’entraînement
des soldats suisses à l’étranger, soit principalement les contingents de volontaires
helvétiques à pied d’œuvre au Kosovo, actifs dans la reconstruction du pays sous
protection des troupes allemandes et autrichiennes. La votation portait sur deux
articles de la réforme de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM),
acceptée par le Parlement en 2000 après de vifs débats. Un double référendum avait
été alors initié des deux pôles de l’échiquier politique : d’un côté, les mouvements de
gauche et le GSsA; de l’autre, les nationalistes de l’Association pour une Suisse
Indépendante et Neutre (ASIN), proches de l’UDC. Si les deux mouvements refusaient
unilatéralement, mais pour des raisons idéologiques différentes, le premier article de la
révision – la possibilité pour les troupes sur place de se défendre de leur propre chef,
et de ne plus dépendre de la protection d’un tiers –, seule l’ASIN rejetait le second
arrêté – l’opportunité pour les soldats suisses de poursuivre un entraînement à
l’étranger. En début d’année, les deux mouvements ont déposé à Berne respectivement
54'000 et 65'000 signatures. Pour l’ASIN, la révision aurait été contraire à l’esprit de la
Constitution fédérale qui interdit de se mêler des conflits extérieurs. Selon le GSsA, elle
aurait participé à la consolidation d’Armée XXI et à des dépenses militaires
somptuaires, alors que la coopération suisse devrait selon lui passer en priorité par les
ONG à l’œuvre sur le terrain.
Le gouvernement, Samuel Schmid en tête, est rapidement monté au front pour
défendre son projet. Il a du affronter une campagne très vive, principalement
orchestrée par l’ASIN et animée par Christoph Blocher (udc, ZH). Via une importante et
spectaculaire opération d’affichage – des rangées de tombes symbolisant les futurs
soldats suisses tombés à l’étranger –, les opposants ont placé le débat sur le plan
émotionnel. Argument récurrent: l’adhésion, voire l’asservissement à l’OTAN en germe
dans un éventuel oui, a constitué la pierre angulaire de l’ASIN comme du GSsA. Alors
que ce dernier investissait dans la bataille plus de CHF 200'000, l’ASIN a en revanche
déboursé officiellement CHF 1.5 millions, même si plusieurs sources ont évalué au
double son engagement financier. Dans le camp adverse, la principale contribution est
venue du lobby patronal Economiesuisse. Pour le gouvernement, Samuel Schmid a
dénoncé une «campagne intolérable», parlant du populisme et du manque
d’objectivité des partisans du non que le Conseiller fédéral a traité de «menteurs», en
réponse aux arguments selon lesquels un vote positif aurait entraîné la fin de la
neutralité suisse et son entrée à l’OTAN. Quelques jours plus tôt, le DDPS avait annoncé
avoir reçu des menaces de mort à l’encontre de Samuel Schmid, preuve du climat
hautement émotionnel de ces votations. Le chef du DDPS a dû mener une campagne
inconfortable contre son parti – UDC –, dont les délégués réunis en assemblée avaient
refusé à 80% les deux articles de la révision. 
Tandis que l’UDC s’engageait activement contre la révision de la LAAM, le oui a pu
compter sur le soutien des autres partis gouvernementaux : les radicaux et le PDC se
sont engagés en sa faveur, alors que le PS, très partagé sur la question au niveau
romand, a finalement apporté son soutien après de longs débats. A l’Assemblée
fédérale, 142 parlementaires se sont rassemblés en comité pour soutenir le
gouvernement dans sa campagne pour le oui: une vingtaine de socialistes et 9 membres
de l’UDC en faisaient partie. La Société suisses des officiers (SSO) s’est aussi prononcée
pour l’armement des soldats à l’étranger, alors que ces mêmes soldats, à travers une
pétition adressée aux parlementaires, ont recommandé le oui, fustigeant au passage la
campagne «primitive» de l’ASIN. Dans le camp des opposants, des forces politiques
traditionnellement en conflit se sont retrouvées au coude à coude pour l’occasion:
l’UDC, l’ASIN, l’Union démocratique fédérale (UDF), les Démocrates suisses, le GSsA, les
Verts et les Femmes socialistes ont fait campagne pour le «non». L’Union syndicale
suisse s’est abstenue de toute recommandation de vote. 

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 10.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Armement)».
Votation du 10 juin 2001.

Participation: 42.5%
Oui: 1'002'271 (51.0%) 
Non: 963'336 (49.0%) 

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (7*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, CSC
– Non: UDC (8*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
– Pas de mot d’ordre : USS<br>
*Recommandations différentes des partis cantonaux

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Coopération en
matière d’instruction)». Votation du 10 juin 2001.

Oui: 1'001'300 (51.2%)
Non: 956'496 (48.8%)

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (9*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, USS, CSC
– Non : UDC (5*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
*Recommandations différentes des partis cantonaux

Appelé aux urnes le 10 juin, le peuple a accepté la révision de la loi militaire: 51% de oui
pour le premier article (armement des soldats suisses à l’étranger) et 51.2% en faveur
du second (coopération en matière d’instruction). Un vote extrêmement serré qui a dû
compter sur une participation moyenne: 42.5%. Face à un objet qui touchait au thème
polémique de la neutralité helvétique, les votants se sont exprimés sur un axe
idéologique plus que géographique ou linguistique. Le fréquent fossé entre la Suisse
romande et alémanique s’est refermé pour l’occasion, et ni le clivage ville-campagne, ni
les différences entre les classes d’âge et les sexes n’ont eu d’effets notables. Le front
du refus s’est plutôt développé dans les régions périphériques: Suisse centrale, Valais,
Grisons et Tessin ont exprimé un non «conservateur» marqué par l’attachement à
l’idée de neutralité suisse, alors que Jura et Genève ont pu s’appuyer sur les nombreux
votes traditionnellement antimilitaristes. Le Tessin remporte deux records pour cette
votation: celui du plus haut pourcentage de non (63%), et celui de la plus faible
participation (27.4%). Il apparaît que l’aspect idéologique de la votation a efficacement
rebondi sur les consignes des partis: 61% des sympathisants du PS ont voté oui, alors
que 74% des partisans de l’UDC ont suivi les recommandations officielles du parti. De
plus, les analyses ont montré que les Suisses n’ont pas fait de différence entre les deux
objets du volet militaire de la votation: les votants se sont principalement déterminés
sur le chapitre «armement», puis ont voté à l’identique sur le second objet. Enfin, un
tiers des opposants au projet ont placé des raisons pacifistes en première explication
de leur choix. 
En tant que membre du gouvernement et conseiller fédéral le plus impliqué dans les
enjeux de ces votations serrées, Samuel Schmid a jugé bon de rappeler que ce résultat
positif n’était en rien synonyme d’une adhésion à terme à l’OTAN, ni d’un abandon de la
neutralité helvétique. Le gouvernement a transmis en septembre le texte de l’arrêté
fédéral sur la participation de la Suisse à la Force multinationale de maintien de la paix
au Kosovo (KFOR) (MCF 01.055). Celui-ci prolonge le mandat des soldats suisses
jusqu’en 2003, allouant pour la période un budget de CHF 70.5 millions. Le texte
prévoit aussi d’augmenter de 40% le contingent de la Swisscoy, de 160 volontaires pour
l’année sous revue à 220 personnes au maximum. Dès octobre 2002, les volontaires
porteront une arme personnelle et seront épaulés par la présence de cinq chars. 4
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Politique sociale

Assurances sociales

Assurance-chômage

Nach ausgiebigen Diskussionen - und nach der deutlichen Ablehnung von drei
Rückweisungsanträgen Blocher (svp, ZH), Zisyadis (pda, VD) und SD/Lega-Fraktion -
folgte das Plenum des Nationalrates der Kommission in den wesentlichen Punkten. Es
kam aber den Kantonen insofern entgegen, als es die Finanzierung der ersatzweise
auszurichtenden Taggelder in dem Sinn änderte, dass der Kantonsanteil bei
andauernder Arbeitslosigkeit bis auf 10% reduziert werden kann. Die Beteiligung der
Kantone an den Kursauslagen wurde auf 5% gesenkt und der Beitrag des ALV-Fonds an
die Beschäftigungsprogramme auf 95% erhöht. Der Aufhebung der
Schlechtwetterentschädigung stimmte die grosse Kammer nicht zu. In der
Gesamtabstimmung passierte das revidierte Gesetz mit 123:30 Stimmen bei 16
Enthaltungen. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.10.1994
MARIANNE BENTELI

Partis, associations et groupes d'intérêt

Partis

Grands partis

Das Nein zum EWR vor 20 Jahren war Anlass für eine Gedenkfeier, welche die SVP
gemeinsam mit den SD, der EDU und der Auns in Biel durchführte. Rund 1'500 folgten
der Einladung der Partei, bei der Christoph Blocher die Festrede übernahm. Blocher
warnte, dass der Bundesrat heute wie damals heimlich einen EU-Beitritt plane und dass
es gelte, wachsam zu bleiben. Aus Angst vor Protestaktionen wurde das Festgelände von
einem grossen Polizeiaufgebot gesichert. Zu Ausschreitungen kam es nicht. 6

AUTRE
DATE: 03.12.2012
MARC BÜHLMANN
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